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ANNEXE XXII1 CLASSE SPÉCIALISÉE ET CLASSE DE CHEMINEMENT
PARTICULIER DE FORMATION

La classe spécialisée et la classe de cheminement particulier de formation sont des modes
d’organisation de l’enseignement qui peuvent permettre de répondre aux besoins de certains
élèves en vue de leur réussite scolaire.

Un cheminement particulier de formation est un mode d'organisation de l'enseignement pour l'élève
de l'école secondaire qui présente un retard scolaire tel qu’il compromet, tout au moins pour un
temps, la réussite scolaire de l’élève dans le contexte d’une classe ordinaire et nécessite ainsi des
mesures particulières.

Selon l'importance et la nature de ses besoins, l'élève emprunte un cheminement particulier de
formation de type temporaire ou de type continu :

a) un cheminement particulier de formation de type temporaire est un cheminement particulier
de formation qui vise l'intégration à l'un des cheminements réguliers, en vue de l'obtention du
diplôme d'études secondaires ou du diplôme d'études professionnelles;

b) un cheminement particulier de formation de type continu est un cheminement qui vise
l’intégration de l’élève à un programme de formation davantage susceptible de répondre à
son intérêt, ses besoins et ses capacités, comme par exemple, un des programmes du
parcours de formation axé sur l’emploi.

1  La présente annexe ne s’applique qu’à compter de l’année scolaire 2006-2007. Pour toute période
antérieure à l’année scolaire 2006-2007, l’annexe XXII de l’entente 2000-2003 continue de s’appliquer.


